RMI-RMA : un débat associatif porté par l’Adels

Contribution au débat n° 07
Par Michel Dollé, rapporteur général du CERC (Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale)
Article paru dans la revue Esprit de février 2004

Chômage et intégration économique

Revenu minimum d’activité (Rma) : une réforme contestable

La loi «portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité» vient d’être adoptée ; elle est entrée en application à compter du 1er janvier 2004. Cette loi part d’objectifs louables : améliorer l’insertion des allocataires du Rmi en leur permettant un retour à l’emploi, gérer au plus près les situations par la décentralisation de sa gestion au niveau des départements. Mais elle introduit des changements touchant à l’essence même de la conception française de la solidarité nationale, comme à celle du contrat de travail. En outré, miser en place dans l’urgence, cette réforme illustre certains défauts de la méthode française de gouvernement. Il eût été nécessaire et possible de faire mieux.
Créé en 1988, le Rmi concrétisait le principe constitutionnel (préambule de la constitution de 1946) selon lequel « tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler, a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence. »
La loi de 1988 soulignait que « l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficulté constitue un impératif national. »
Pour ce faire, elle associait au versement de l’allocation, la mise en œuvre d’une démarche d’insertion, formalisée dans un contrat dans lequel la personne allocataire « s’engage à participer aux actions ou activités définies avec elle, nécessaires à son insertion sociale ou professionnelle. »
Le Rmi était donc un dispositif de solidarité nationale et d’aide à l’insertion. La responsabilité des décisions d’attribution ou de radiation revenait à l’état, qui finançait aussi le versement de l’allocation. La responsabilité de mise en œuvre du volet insertion était confiée conjointement à l’état (le préfet) et au département. Ce dernier devait notamment consacrer un budget minimum (17% des allocations versées l’année précédente dans le département) aux actions d’insertion. Fin 2002, 951 000 personnes étaient allocataires en France métropolitaine et 140 000 dans les départements d’outre-mer.

Si le Rmi a permis d’assurer un filet minimum de sécurité à un grand nombre d’exclus, son volet relatif à l’insertion a montré de nombreuses insuffisances concernant, en particulier, l’objectif de permettre de retrouver une autonomie financière et une insertion socio-économique durable par un retour à l’emploi. Certes, les conditions dans lesquelles le dispositif du Rmi a été appliqué ne sont pas seules en cause. Dans le contexte d’un taux de chômage élevé, trouver un emploi qui ne soit pas très précaire est difficile pour les personnes les plus fragiles, longtemps au chômage et souvent peu qualifiées. Certes, un grand nombre d’allocataires du Rmi est à la recherche d’un emploi et environ un tiers sort chaque année du Rmi par l’emploi. Mais ce sont souvent les plus qualifiés et les plus jeunes, qui étaient au Rmi faute d’une couverture chômage ordinaire suffisante. En outre, ces emplois sont souvent précaires et peuvent conduire à des aller-retour.

Mais l’échec global du volet insertion tient aussi à ce que les moyens humains et budgétaires (nécessaires à l’accompagnement social et à l’aide au retour à l’emploi) n’ont jamais été suffisants. Enfin, comme la Cour des comptes l’a souligné, la mise en œuvre au niveau départemental respectait de manière très variable les procédures : dans nombre de départements, elle a relevé l’absence de plan départemental d’insertion, la sous-consommation des crédits destinés à l’insertion, un faible pourcentage de contrats d’insertion ou leur caractère très formel, etc. Une réforme et un nouvel élan étaient donc nécessaires, d’un avis assez général. Quelles sont les principales modifications apportées par la loi de décembre 2003 ?

La décentralisation

La responsabilité du Rmi est transférée au seul département : seule la définition des montants et des conditions d’attribution demeure définie au niveau national. Le président du conseil général décidera de l’attribution sur la base d’une insuffisance des ressources par rapport à un seuil qui reste défini au niveau national. Il sera aussi le seul responsable de la suspension ou de la suppression de l’allocation et le seul à juger du «contrat d’insertion» que va signer l’allocataire : les commissions locales d’insertion, qui comportaient des représentants des organisations et associations œuvrant en matière d’insertion, perdent la responsabilité d’examiner et de valider les contrats d’insertion; elles ne peuvent que donner un avis sur les décisions de suspension ou de suppression de l’allocation.

Le Rmi sera financé par les départements qui, à l’occasion du transfert, se voient attribuer une fraction d’un impôt d’état (la Tipp) dont le montant sera ajusté au vu des résultats de l’année 2004. Aucun mécanisme de péréquation spécifique n’est prévu permettant à un département de faire face à une aggravation locale (ou nationale) de la situation économique et à un gonflement du nombre de demandeurs du Rmi. Enfin, l’obligation faite au département de consacrer un budget minimum à l’insertion est supprimée à partir de 2005.

L’état transfère ainsi la responsabilité de l’exercice d’un instrument essentiel de la solidarité nationale à des collectivités territoriales, sans garder un droit de recours sur les décisions individuelles ou sur les orientations générales suivies par un département en matière de politique d’insertion. Les craintes que formulait Xavier Prétot dans la revue Droit social de février 2003, «la garantie des droits sociaux est-elle compatible avec la décentralisation ?», auront mis moins d’un an pour être confirmées. S’il est prévu une évaluation de la loi d’ici juillet 2006 et un rapport annuel au Parlement fournissant un minimum d’informations comptables et statistiques, rien ne permet d’assurer une sanction ou une correction de la défaillance d’un département dans l’exercice global ou particulier de ses responsabilités; or ces défaillances ont été fréquentes dans le passé.

Le RMA
Rappelons le dispositif de Rma. Un allocataire bénéficiant du Rmi depuis un an pourra se voir proposer, dans le cadre du contrat d’insertion qu’il doit signer avec le département, un « contrat d’insertion-revenu minimum d’activité » (Ci-Rma), par un employeur du secteur privé ou du secteur non marchand, pour un temps de travail au moins égal à 20 heures hebdomadaires, et recevra un revenu minimum égal au smic horaire multiplié par sa durée de travail. Un accompagnement et une formation devront être définis dans le cadre d’une convention entre le département et l’employeur.

L’employeur verse l’intégralité du Rma mais reçoit du département le montant de l’allocation forfaitaire de Rmi pour une personne seule (après abattement du forfait logement). Il s’agit donc pour l’employeur d’un contrat fortement aidé puisque, s’il emploie un salarié au smic pendant 20 heures, il ne déboursera un « complément de rémunération » que pour, environ, 5 heures. Le dispositif est ouvert au secteur privé, ce qui peut constituer une innovation positive si elle débouche sur des retours à l’emploi durable. On sait, en effet, que les dispositifs antérieurs de contrat emploi solidarité, les Ces, pour des emplois limités au secteur non marchand conduisaient très rarement à un emploi durable non aidé.

Dans les débats, cette ouverture au secteur privé a été souvent critiquée : le Rma permettrait de fournir aux entreprises une main-d’œuvre bon marché et celles-ci profiteraient ainsi d’un effet d’aubaine risquant de substituer des embauches en Rma à des embauches ordinaires. Le risque existe, en effet, et beaucoup dépendra du sérieux des conventions passées avec l’entreprise et de leur suivi. Là n’est donc pas le problème de fond. Après tout, le taux de subvention à une collectivité locale, une entreprise publique ou une association employant des personnes en contrat emploi solidarité, Ces, est plus élevé. Et nombre de ces employeurs (mises à part beaucoup d’associations) ont aussi bénéficié de cet effet d’aubaine et n’ont pas assuré l’accompagnement et la formation de leurs employés en Ces.

Le problème essentiel est que la personne travaillant en Ci-Rma ne sera pas, à proprement parler, un salarié. En effet, dans le revenu qu’il recevra de l’employeur, la seule partie considérée comme « rémunération » est le complément à la charge de l’employeur. Les droits différés (assurance chômage, retraite, etc.) associés à cet emploi ne sont assis que sur ce complément.

Le Ci-Rma n’est donc pas un « contrat de travail salarié » mais un contrat de travail atypique : le rapport de Mme Boutin pour la commission des Affaires sociales de l’Assemblée nationale, le rejet des amendements qu’elle avait déposé visant à requalifier en salaire l’ensemble du Rma, les débats parlementaires et les précisions apportées par le ministre le soulignent abondamment. Il s’agit ainsi d’une modification « essentielle » du droit du travail que ne comporte, jusqu’alors, aucun contrat aidé1, qu’il s’agisse du contrat initiative emploi ou du contrat emploi solidarité.

Que fera donc le titulaire du Ci-Rma pendant le temps de travail correspondant à l’allocation forfaitaire ? Il la « remboursera ». On entre en plein dans le Workfare de Work for your Welfare : « travaillez en contrepartie de l’allocation que vous recevez », miser en œuvre aux États-Unis dans la législation de nombreux états. C’est bien ce qu’explicitait François Fillon en octobre 2002 en disant qu’il s’agissait d’« essayer de voir comment demander, même si c’est parfois symbolique, une activité en échange d’un revenu ». Certes, on dira que le contrat de Rma n’est pas une obligation de travail restitutif puisqu’il n’est pas imposé à l’allocataire mais est simplement proposé. Mais, dans la pratique, qu’en sera-t-il si un allocataire, à la signature d’un avenant de son contrat d’insertion, refuse que figure parmi les actions d’insertion l’acceptation d’un Rma ? Qu’en sera-t-il si un allocataire refuse une offre donnée de Rma et est sanctionné par la suspension ou la suppression de son allocation ?

Dans son esprit et dans certaines dispositions, la loi mérite d’être interrogée au regard du principe constitutionnel rappelé ci-dessus2 : le Rmi, droit à un revenu de solidarité, est conditionné à l’incapacité de travailler. Ce principe ne permet sans doute pas d’inverser la relation
: la perception d’un revenu de solidarité ne peut impliquer l’accomplissement d’un travail en contrepartie.

Les auteurs de la réforme mettent en avant l’amélioration des revenus de la personne travaillant en Ci-Rma. Une personne seule acceptant un Ci-Rma verra, de fait, son revenu instantané augmenter par rapport à l’allocation du Rmi en grande partie car son revenu n’est pas soumis à cotisation salariale, mais il perd des droits à revenus futurs (retraite-chômage). Est-il juste de rendre attractif financièrement un choix instantané au détriment du futur, notamment pour des personnes pour qui la contrainte des besoins immédiats est grande ? De plus, une personne en Ci-Rma gagnera moins, pour le même temps de travail, que si elle travaillait sous un autre contrat aidé en bénéficiant de l’intéressement qui permet à un allocataire du Rmi retrouvant un emploi de ne voir pris en compte dans le montant de ses ressources déterminant son allocation de Rmi, pendant au moins un an, qu’une fraction du salaire perçu. Un dispositif présentant les mêmes avantages de coût pour l’employeur, mais conduisant à un vrai salaire, aurait été profitable immédiatement au salarié en Rma, grâce au dispositif de l’intéressement. Il aurait aussi été profitable à terme par le maintien intégral des droits différés associés à son travail salarié. De plus, le coût budgétaire n’aurait guère été majoré : par exemple si, à l’issue de son contrat, la personne ne retrouve pas un emploi et retourne au Rmi, les indemnités chômage qu’elle recevrait, se déduiraient du montant de l’allocation versée. Enfin, est-il bon, dans une démarche qui se veut d’insertion sociale et économique, de ne pas reconnaître la valeur du travail par un statut de salarié, certes en contrat aidé?

Une «méthode de gouvernement» insatisfaisante

Cette réforme a été menée à la hâte. Le Premier ministre avait chargé le sénateur B. Seillier d’une mission sur la réforme du Rmi et des contrats aidés. Avant la fin de ses travaux, il s’est retrouvé rapporteur du projet de loi au Sénat. La miser au point du projet de loi a été menée sans grande concertation avec les institutions et associations ayant le plus d’expérience des problèmes de l’insertion.

Si les débats parlementaires ont été intenses lors de l’examen en commission et en première lecture dans les deux assemblées3, l’urgence pour le gouvernement et sa majorité à mettre en place le dispositif dès le 1er janvier 2004 a conduit à des situations caricaturales. Ainsi, il n’y a pas eu de réel examen en seconde lecture
: B. Sellier, rapporteur au Sénat, a souligné, par exemple, que certaines dispositions introduites par l’Assemblée nationale méritaient d’être amendées sur le fond mais que le calendrier ne le permettait pas
!

Les débats parlementaires ont, par ailleurs, révélé des difficultés de miser en place et la nécessité d’une miser au point précise de la réglementation. Or la loi est miser en œuvre alors que les décrets d’application ne sont pas publiés. Au total, le législateur a été appelé, explicitement, à prendre de multiples paris.
Pari que le basculement financier entre l’état et les départements sera immédiatement efficace de manière à pouvoir assurer le paiement des allocations par les caisses d’allocations familiales. Pari que des personnels au niveau départemental pourront gérer les décisions d’attribution, la miser au point des contrats d’insertion, les relations avec les employeurs qui mettraient en œuvre des Ci-Rma (en définissant les contenus des conventions précisant par exemple le contenu en formation de ces emplois) et pourront vérifier leur bonne exécution, etc. Pari enfin que pour chaque allocataire pourra être désigné et formé un référent assurant la miser au point d’un contrat d’insertion et son suivi personnalisé. Une telle précipitation risque fort de conduire à l’insuccès de la réforme sur le volet de l’insertion en général ou du dispositif de Ci-Rma. On risque, en effet, de retomber dans le formalisme de contrats d’insertion, voire à leur absence, en raison du manque de moyens humains en nombre et qualité formés à ces nouvelles responsabilités.

En matière de réforme, on est loin du processus à l’œuvre chez certains de nos voisins. Ainsi, au Royaume-Uni, les projets gouvernementaux (par exemple pour la création du salaire minimum ou la réforme des allocations familiales ou celle des prélèvements sociaux) sont d’ordinaire présentés en avril (période de vote du budget), votés l’année suivante et mis en œuvre encore un an plus tard. Ces délais permettent une large consultation préalable à la loi mais aussi à la rédaction de la réglementation et permettent aux opérateurs de se préparer.

En second lieu, les débats et décisions parlementaires sur la question du transfert des responsabilités aux départements souffrent de la pluralité des mandats : les parlementaires sont bien souvent aussi membres des conseils généraux et parfois leurs présidents. Les débats ont bien montré que, sur ces matières délicates, ils étaient « juges et parties ». Ceci a sans doute contribué à la faiblesse du contrôle ultérieur par les pouvoirs publics nationaux (parlement et gouvernement) du respect par les départements des missions qui leur sont transférées. Une telle confusion n’a pas eu lieu dans la réforme similaire de l’aide sociale aux États-Unis transférant une très grande responsabilité de l’état fédéral aux États.

Pouvait-on mieux faire ?

Sans aucun doute en matière de processus de réforme. Tout d’abord, un ensemble d’évaluations des acquis et des défauts du dispositif précédant notamment en matière d’insertion a fait défaut : la dernière, et seule, évaluation systématique du Rmi date de 1992. Depuis, peu d’études ont permis de prendre une mesure des difficultés suffisante pour modifier une loi importante. Par ailleurs, se donner le temps entre le vote de la loi et sa miser en application aurait permis de préparer la miser en œuvre qui est une phase essentielle.

Sans doute aussi en matière d’orientations générales. En premier lieu, il fallait certainement résoudre les problèmes posés par le copilotage de l’insertion par l’état (le préfet) et le président du conseil général et, sur ce point, la décentralisation peut être une solution positive. Mais des règles devaient être définies allant au-delà du seul contrôle de légalité par le préfet ou du recours aux juridictions sociales pour s’assurer contre des dérives possibles, règles qui viseraient à concilier l’autonomie des collectivités territoriales et le maintien d’une responsabilité nationale d’exercice de la solidarité.

Ensuite, en revenant sur les motifs qui justifient le droit au Rmi. Dès lors que c’est l’absence involontaire d’emploi qui fonde le droit à l’allocation, l’allocataire devrait être considéré comme le sont les bénéficiaires d’allocations chômage, qu’il s’agisse de l’allocation de retour à l’emploi (Are) dans le cadre de l’assurance ou de l’allocation spécifique de solidarité (Ass). Il devrait s’inscrire comme demandeur d’emploi, et accepter les propositions d’« emplois convenables » qui lui seraient faites. Une telle évolution apporterait une cohérence d’ensemble au traitement de l’indemnisation du chômage, qu’elle passe par les mécanismes d’assurance (Are) ou de solidarité (Ass, allocation d’insertion, Rmi). Ce principe se retrouve dans tous les dispositifs de revenu minimal existant en Europe. On dira, certes, que la plupart des allocataires du Rmi sont également inscrits à l’Anpe et que cette proposition est largement symbolique. Cependant, ceci resterait à confirmer par une analyse approfondie des situations locales. Surtout, les symboles ne sont jamais à négliger car ils conditionnent à la fois la dignité des personnes (ce n’est pas la même chose de toucher une allocation chômage et de percevoir une allocation considérée comme de l’« assistance ») et la perception de l’opinion publique.

Si l’incapacité de travailler résultait de l’âge, des dispenses de recherche d’emploi pourraient intervenir avec le même régime que pour les autres catégories de chômeurs. Il pourrait en être de même pour raisons de santé, selon des modalités à définir de manière articulée avec le traitement de l’allocation pour adulte handicapé (Aah) ou pour charges d’enfants (en bas âge4 ou souffrant de handicaps).

Reconnaître le statut de chômeur aidé aux allocataires du Rmi, comme l’avait proposé le Cerc dans son premier rapport « accès à l’emploi et protection sociale » conduirait à ce que la première composante de l’aide à l’insertion soit alors le plan d’aide personnalisée, Pap, qui doit être proposé à tout chômeur inscrit à l’Anpe.

Pour certains allocataires, cette aide personnalisée devrait, très certainement, mobiliser des instruments spécifiques compte tenu de leurs difficultés particulières. Devraient donc être soigneusement pesés les rôles respectifs des agents du service de l’emploi et des travailleurs sociaux dans chaque processus d’insertion.

Considérer, dès le début de la perception du Rmi, l’allocataire comme un demandeur d’emploi bénéficiant des dispositifs généraux d’aide permettrait, de plus, de ne pas attendre une durée d’un an pour mettre en place des actions, car on sait que plus le chômage se prolonge, plus il devient difficile d’en sortir. La création d’un nouveau contrat aidé, même très fortement comme l’est le Ci-Rma, ouvert au secteur marchand ou non marchand, est probablement nécessaire; mais il doit et peut respecter la dignité même du travailleur cotisant pour acquérir des droits sociaux différés comme tout autre salarié.

Si l’on peut s’accorder sur la priorité à donner au retour à l’emploi, toute réforme doit cependant tenir compte que certains des allocataires seront dans l’incapacité d’en retrouver tant en raison de la situation économique locale que de leurs difficultés personnelles. Définir les orientations générales pour traiter de ces situations les plus porteuses d’exclusion est une tâche à mener en liaison avec les différentes associations.

Enfin, il ne faut pas le sous-estimer, l’aide à l’insertion nécessite plus de moyens humains que n’en consacre la France en comparaison des efforts consentis dans d’autres pays européens. Espérons que l’évaluation, prévue d’ici trois ans, permettra de reprendre, mieux, une tâche indispensable : celle de promouvoir l’insertion sociale et économique des personnes en difficulté.

Michel Dollé

1. Le ministre a mis en avant que les contrats d’apprentissage ou les contrats de qualification étaient également dérogatoires à la règle générale d’un salaire payé au smic et assurant l’intégralité des droits différés, mais ces contrats comportent des temps de formation généralement en dehors de l’entreprise.

2. Rappelons que le Conseil constitutionnel a considéré dans sa décision du 18 décembre 2003 qu’il n’y avait pas atteinte au principe constitutionnel, notamment en raison de la finalité d’intérêt général de la lutte contre le chômage et l’exclusion…

3. Rappelons aussi que lors de l’examen en commission les députés du groupe principal de la majorité ont adopté les amendements proposés par leur rapporteur, Mme Boutin, qui reprenaient l’essentiel des critiques formulées ici, pour voter contre en séance plénière.

4. L’incapacité de travailler résulte pour nombre de familles d’allocataires du Rmi de l’impossibilité de concilier exercice d’un emploi et responsabilité de garde et d’éducation d’enfants, problème qui n’est pas résolu par la réforme récente de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje), voir à ce sujet le rapport du Cerc sur « Les enfants pauvres en France », à paraître en février 2004.

